
** Art icle 1  -  D isposit ions Générales :  **
1.1 Le présent règlement intérieur s'applique à tous les usagers du

complexe CITY FIVE, du bar/restaurant et de la boutique.
1.2 Les horaires d'ouverture et de fermeture du complexe sont les

suivants : lundi au dimanche de 08h00 à 23h00.

** Art icle 2 -  Ut i l isat ion des Instal lat ions de Padel  & S ingle :  **
2.1 L'accès aux terrains de padel & single est strictement réservé aux

personnes ayant effectué une réservation préalable.
2.2 La tenue sportive complète appropriée est obligatoire sur les terrains

de padel & single.
2.3 Il est interdit de fumer, de boire de l'alcool ou de manger sur les

terrains de padel & single.
2.4 La dégradation du matériel sera à la charge de son responsable.

**Art icle 3 -  Bar  & Restaurant  :  **
3.1 Il est interdit de consommer ses propres aliments et/ou boissons dans

l'enceinte du complexe CITY FIVE.
3.2 Les animaux sont interdits dans l’espace de restauration et au sein

du complexe CITY FIVE.

** Art icle 4 -  Bout ique :  **
4.1 Les articles achetés en boutique ne peuvent être retournés ou

échangés que sous certaines conditions, à voir avec le responsable de la
boutique.

4.2 Il est interdit de manipuler les articles de la boutique sans
autorisation du personnel.

** Art icle 5 -  Comportement des Usagers :  **
5.1 Tout comportement agressif, violent, irrespectueux ou discriminatoire

envers le personnel ou les autres usagers sera immédiatement
sanctionné et pourra entraîner l'expulsion définitive du complexe.

5.2 Il est interdit de laisser des objets de valeur sans surveillance. La
direction du complexe décline toute responsabilité en cas de vol ou de

perte d'objets personnels.

** Art icle 6 -  Sanctions :  **
6.1 En cas de non-respect du présent règlement, la direction se réserve

le droit d'appliquer des sanctions allant de l'avertissement écrit à
l'expulsion temporaire ou définitive du complexe.

Lis bien ce qu’il y a marqué et ne
fais pas genre tu n’étais pas au
courant après ! 😉

Distribué


